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BBR OPPORTUNITE (FR0000992133) 

OPCVM géré par WARGNY-BBR – Groupe Rothschild Martin Maurel 
 

 
Informations clés pour l'investisseur 

 

OBJECTIF 

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à 
caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre 
en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres 
produits. 
 
PRODUIT 

Nom du produit : BBR Opportunité 
Nature juridique : OPCVM géré par Wargny-BBR, qui à ce titre exerce les droits à l’égard de l’OPCVM. 
Code ISIN : FR0000992133 
Initiateur du produit : Wargny-BBR, Société de gestion de portefeuilles agréée par l’AMF sous le numéro GP96006 
Site Internet : http://www.wargnybbr.com. Pour de plus amples informations, veuillez contacter Wargny-BBR au 01.42.25.85.85 ou 
par e-mail à l'adresse suivante : contact@wargnybbr.com 
Autorité compétente : Autorité des Marchés Financiers (AMF). 
Etat Membre : France 
 
EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ? 

Type 

Fonds Commun de Placement (FCP) 
 
Durée 

La durée d’existence prévue de l’OPC est de 99 ans. 
Toutefois, le FCP sera automatiquement dissous en cas de 
rachat de la totalité des parts à l’initiative des porteurs. Par 
ailleurs, la société de gestion du FCP peut, à toute époque et 
pour quelque cause que ce soit, décider de proroger, de 
dissoudre de manière anticipée ou de liquider le FCP. 
 
Objectifs 

BBR Opportunité est un fonds dont la gestion est 
discrétionnaire et dont l'objectif est de réaliser une performance 
nette de frais de gestion supérieure à celle de l'indice MSCI 
world converti en Euros, dividendes nets réinvestis, sur la 
période d'investissement recommandée. 
Son principal moteur de performance repose sur son exposition 
aux marchés d'actions internationaux, quasi exclusivement de 
pays développés, notamment européens, américains et japonais. 
Cet OPC est géré activement, il ne s’agit pas d’un fonds indiciel. 
L’indice MSCI World Index en euro est utilisé à postériori 
comme indicateur de comparaison des performances. Ainsi, la 
gestion du fonds est discrétionnaire et sans contrainte relative 
cet indice. Les choix d’investissements peuvent donc être 
différents de la composition de l’indice en termes de valeurs, de 
pondération de ces valeurs et de répartition sectorielle et 
géographique, générant de possibles écarts de performance par 
rapport à l'indicateur de comparaison. 
Le fonds est diversifié, avec une fourchette d'exposition aux 
actions pouvant varier de 20% à 100%. Il est cependant 
généralement exposé au moins à 80% en actions. 
Les zones géographiques privilégiées sont les Etats-Unis, le 
Japon. Le fonds peut investir dans des actions des pays 
émergents (hors OCDE) dont l’exposition pourra atteindre 20% 
de l’actif net du fonds. Les valeurs européennes sont introduites 
dans le portefeuille lorsque les conditions de marché aux USA 
et au Japon présentent des perspectives moins favorables que 
les marchés européens. 
 
 
 

Le portefeuille est constitué selon une approche « bottom up » 
par une sélection de titres détenus en lignes directes, sans biais 
de style, de capitalisation boursière ou de secteur. 
Le fonds pourra être exposé au risque de change à hauteur de 
100% de son actif net. 
Selon les anticipations des gérants et en fonction des conditions 
de marché, le fonds pourra également être investi jusqu'à 80% 
en titres de créance, de tous émetteurs, sans conditions 
particulières de duration ou de notation, ainsi qu'en 
instruments du marché monétaire. La fourchette de sensibilité 
des produits de taux sera comprise entre 0 et 10. 
Des instruments financiers à terme, négociés sur les marchés 
réglementés, organisés ou de gré à gré, peuvent être utilisés à 
titre de couverture ou d’exposition, sans sur exposition, aux 
marchés d’actions, de change ou de taux. 
Le fonds peut être investi jusqu'à 50% de son actif en parts ou 
actions d'OPCVM de droit français ou européen, ou de FIA de 
droit français de toutes classifications. 
 
Investisseurs de détails visés 

Le fonds s’adresse à tous types d’investisseurs (personnes 
physiques ou morales) qui souhaitent bénéficier des 
opportunités de marchés au travers d’une gestion diversifiée 
des actifs exposés sur les marchés internationaux et sur une 
durée de placement supérieure à 5 ans. 
 
Informations pratiques 

Le dépositaire de l'OPCVM est Rothschild Martin Maurel. 
Fréquence de valorisation : Quotidienne 
Les demandes de souscriptions/rachats sont centralisées auprès 
de Rothschild Martin Maurel chaque jour jusqu'à 14h00. Elles 
sont exécutées sur la base de la valeur liquidative établie en J et 
calculée en J+1. 
Affectation du résultat : capitalisation 
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QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? 

Indicateur de risque 

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la 
probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de 
vous payer. 

 
 
 
 
 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne et reflète principalement une 
politique de gestion discrétionnaire sur le marché actions internationales. 
Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait 
à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous payer en soit affectée. 
 
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant 5 ans ; dans le cas contraire, le risque réel 
peut être très différent, et vous pourriez obtenir moins en retour. 
 
Autres facteurs de risque importants, non pris en compte de manière adéquate par l'indicateur :  

• Risque de contrepartie : Le fonds pouvant réaliser des opérations sur les marchés de gré à gré, des opérations de cessions 
et d’acquisitions temporaires de titres, il est exposé au risque que les contreparties de ces transactions fassent défaut. 

• Risque de crédit : Le fonds peut être investi dans des instruments monétaires ou obligataires. Le risque de crédit 
correspond au risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur ou de défaut de ce dernier. Dans ce cas, la valeur des 
titres de créances, dans lesquels est investi le fonds, peut baisser et entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché ni de garantie en capital, vous pourriez perdre tout ou 
partie de votre investissement. 
Pour plus d’information sur les risques, veuillez-vous référer au prospectus de l’OPC. 
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1-Rapport de gestion financière 

▪ Performances et commentaires de gestion :  

BBR OPPORTUNITE a réalisé une hausse de 14,07% en 2023 sa VL passant de 86,21€ à 98,34€ au 31/12/2023 à comparer à la 
performance de l’indice de référence le MSCI World converti en euro (19,49%) avec une exposition au risque actions de 94,62%.  
Les performances passées ne présagent pas des performances à venir. 
 
1er Trimestre 2023 
 
Durant ce premier trimestre 2023 les marchés d’actions mondiaux ont enregistré des progressions sensibles, rassurés par les 
interventions des autorités, en dépit d’un épisode de doute en mars provoqué par la faillite des trois banques régionales 
américaines et le sauvetage en urgence par UBS du Crédit Suisse fragilisé par une crise de confiance et des sorties massives de 
capitaux. L’Eurostoxx et le Nasdaq ont réalisé les meilleures performances, exprimées en Euro, respectivement +14,16% et 
+15,07% dividendes nets reinvestis. Plus modestement, l’indice mondial et le S&P en Euro ne progressent que de 5,66% et de 
+6,17%. Dans ce contexte, BBR Opportunité progresse de 3,93%. A l’inverse du trimestre précédent, les meilleures performances 
ont été obtenues par les valeurs de croissance, notamment américaines alors que le secteur pétrolier a subi une contre 
performance. Le niveau de liquidité a été légèrement augmenté de 6 à 8% pour tenir compte des incertitudes économiques 
toujours présentes au niveau mondial. Par ailleurs, le fonds ne détenait aucune des banques régionales américaines ayant fait 
faillite, ni aucune position en Crédit Suisse. Plus globalement, BBR Opportunité est sous exposé au secteur financier par rapport 
à son indice. Les mouvements à l’achat ont porté sur Linde, Nestlé et Okta une société américaine de sécurité internet. Trois 
positions ont été cédées sur les USA : Electronic Arts dans les jeux, Chipotle Mexican grill dans les restaurants et Paypal dans 
les services de paiement.   
 

Principaux achats Principales ventes 

RMM DOLLAR PLUS I (A) ELECTRONIC ARTS INC (V) 

RMM TRESORERIE C EUR (A) CHIPOTLE MEXICAN GRILL INC (V) 

NESTLE SA-REG (A) PAYPAL HOLDINGS INC (V) 

OKTA INC (A) M3 INC (AL)  

LINDE PLC (A) PIONEER NATURAL RESOURCES CO (AL) 

 
2ème Trimestre 2023 
 
En dépit du discours restrictif des banquiers centraux, la perspective d'un arrêt de la hausse des taux aux Etats Unis, voire une 
baisse rapide pour soutenir l'économie en ralentissement a prévalu chez les investisseurs et a provoqué au deuxième trimestre 
un rattrapage des marchés d'actions américains qui jusque-là étaient en retard par rapport aux marchés européens. Les valeurs 
de croissance se sont particulièrement distinguées dans un contexte d'engouement pour l'intelligence artificielle et toutes les 
entreprises qui pourraient bénéficier de ce développement. Ainsi, le fabricant de puces, cartes et processeurs graphiques Nvidia, 
présent dans BBR Opportunité, a vu son cours de bourse progresser de près de 52% sur le trimestre, portant sa performance 
annuelle à 184%, ce qui nous a conduit à alléger légèrement la ligne pour prendre des bénéfices. Plus globalement le niveau de 
liquidités du fonds a été maintenu autour de 8% pour tenir compte du contexte toujours compliqué. Les ventes ou allègements 
ont porté sur le secteur de la santé et les achats sur Dexcom, fabricant de système de suivi en continue de la glycémie, Accenture 
dans les services informatiques et Equinix leader mondial des data centers. A noter que les performances des marchés 
émergents sont très en retard sur celles des marchés développés depuis le début de l'année. Dans ce contexte, le fonds a 
progressé de 5,77% sur le trimestre contre 6,92% pour l'indice mondial dividendes nets réinvestis. 
 

Principaux achats Principales ventes 

DEXCOM INC (A) RMM TRESORERIE C EUR (V) 

EQUINIX INC (A) RMM COURT TERME C (AL) 

ACCENTURE PLC-CL A (A) BECTON DICKINSON AND CO (V) 

CARMIGNAC EMERGENTS A EUR C (R) CENTENE CORP (AL) 

 NVIDIA CORP (AL) 

 
 
3ème Trimestre 2023  

 
Le fort rebond des cours du pétrole, +27% sur le baril de Brent sur le trimestre, a pesé sur les anticipations d'inflation, bien que 
cette dernière ait fortement reculé depuis un an dans les économies occidentales, faisant craindre une poursuite de la remontée 
des taux par les banques centrales et augmentant les risques d'un affaiblissement de la croissance mondiale, voire d'une 
récession. Dans ce contexte, les marchés d'actions se sont repliés à partir d'août, avec une accélération baissière sur la deuxième 
moitié de septembre, particulièrement sur les valeurs de croissance, notamment technologiques américaines ou de luxe en 
Europe. BBR Opportunité a reculé de 1,83% ramenant sa performance annuelle à +7,92% contre respectivement -0,98% et 
+11,86% pour son indice. Les valeurs pétrolières ont contribué positivement sur le trimestre (Halliburton, Conocophillips, 
Pioneer Natural Resources) alors que les valeurs de luxe ont pesé sur la performance (Richemont, Estée Lauder). Les baisses ont 
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été mises à profit pour renforcer LVMH, Apple et l'allègement sur Nvidia a été poursuivi. Le fonds conserve 7% de liquidités 
pour tenir compte du contexte incertain et saisir des opportunités d'achat sur repli.  
 

Principaux achats Principales ventes 

 EQUINIX INC (R) CENTENE CORP (V) 

ACCENTURE PLC-CL A (R) SOUTHWEST AIRLINES CO (V) 

APPLE INC (R) UNILEVER PLC (AL) 

LVMH (R) NVIDIA CORP (AL) 

 
 
4ème Trimestre 2023 
 

L'euphorie a dominé sur les marchés d'actions des pays développés lors de ce 4ème trimestre après que la Réserve Fédérale 
américaine ait laissé entrevoir des baisses de taux dès 2024, encouragée par l'accélération du repli de l'inflation. La Banque 
Centrale Européenne a également opté pour un discours plus accommodant actant la fin probable de la hausse des taux. Les 
actions ont donc réalisé un rallye marqué sur le trimestre, les indices dividendes nets réinvestis progressant de +8,55% pour 
l'EuroStoxx 50, +7,08% pour le S&P 500 et +6,82% pour l'indice mondial portant leurs performances annuelles à respectivement 
+22,23%, +21,90% et 19,49%. Dans le même temps, BBR Opportunité aura progressé de 5,7% sur le trimestre, pour finir l'année 
en hausse de 14,07%, pénalisé par le niveau de liquidité d'environ 5,5% et sa   sur- exposition à un secteur pétrolier qui a contre 
performé sur la fin d'année et qui a fait l'objet d'un allègement suite à l'offre d'achat sur Pioneer Natural Resources. Un 
investissement a été initié sur les valeurs américaines de moyenne capitalisation dont la performance est en retard sur celle des 
grandes capitalisations.  
 

Principaux achats Principales ventes 

SPDR RUSSELL 2000 US SMALL CAP UCITS ETF (A) PIONEER NATURAL RESOURCES CO (V) 

ARM HOLDINGS PLC (A) UNILEVER PLC (V) 

CRH PLC (A) RMM COURT TERME C (V) 

APPLE INC (R) CPR MONETAIRE ISR I (AL) 

NVIDIA CORP (R) OKTA INC (AL) 

 
2- Evènements intervenus au cours de l’exercice 
 

- Modification du prospectus le 22/12/2023 liée au changement de dénomination sociale du dépositaire Rothschild Martin 

Maurel et notification relative à l’absence de mise en place de mécanisme de plafonnement des rachats (ou « gate »). 
 
3- Informations relative au droit de vote 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, la politique d’engagement actionnarial ainsi que la politique de vote sont 
disponibles sur le site internet de la société de gestion : http://wargnybbr.com/ 
Le rapport concernant l’exercice des droits de vote est disponible sur simple demande, et est consultable dans les locaux de la 
société de gestion. 
 
4- Choix des intermédiaires 
  

Dans le cadre de son organisation au sein du groupe Rothschild & Co, Wargny-BBR a pris la décision de transmettre 
l’intégralité de ses ordres à la table de négociation de Rothschild & Co Asset Management (RAM) en matière de gestion 
collective. Wargny-BBR a dès lors fait le choix de déléguer la mise en œuvre de sa politique de meilleure sélection à RAM. 

Wargny-BBR s’assure que :  

- RAM met en place un processus détaillé et formalisé de sélection de leurs intermédiaires ; 

- RAM révise au moins annuellement et chaque fois qu’un événement le justifie la liste des intermédiaires sélectionnés.  

- RAM surveille l’application effective, par les intermédiaires ainsi choisis, de leur politique de meilleure exécution et 
fournissent à Wargny-BBR les moyens d’un contrôle efficace du respect de leurs obligations.  

Wargny-BBR s’assure que les conventions conclues avec chacun des intermédiaires auxquels sont transmis ses ordres 
reprennent ces différentes obligations et prévoient les modalités d’information et de contrôle à la disposition de Wargny-BBR. 
Une convention–cadre régit par ailleurs les obligations respectives de Wargny-BBR d’une part et RAM d’autre part. 

Les gérants de Wargny-BBR, qui constituent le Comité de gestion, et les fonctions supports procèdent, chaque fois que 
nécessaire à la révision de la qualité d’exécution des intermédiaires au vu des opérations traitées. 

 Comme le prévoit l’article L 533-18, I du Code monétaire et financier, l’exigence du « meilleur résultat possible » dû au client 
s’apprécie au regard de 7 grandes catégories de facteurs :  

- le prix,  

- le coût,  

http://wargnybbr.com/
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- la rapidité d’exécution,  

- la probabilité d’exécution et de règlement,  

- la taille,  

- la nature de l’ordre,  

- toute autre considération relative à l’exécution de l’ordre.  

Le suivi de la politique de meilleure exécution fait l’objet d’un point régulier avec la transmission des supports et comptes 
rendus des comités broker RAM ainsi que l’envoi des rapports TCA. 

 

5-Informations sur la prise en compte des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans la politique 
d’investissement de l’OPCVM 
 
Conformément au règlement taxonomie et en tant que produit article 6 au titre du règlement SFDR, nous vous informons que 
les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Néanmoins, le Fonds est géré selon un processus d'investissement intégrant les facteurs ESG mais ne promeut pas 
nécessairement les caractéristiques ESG ou n'a pas d'objectifs d'investissement durable spécifiques. 
La politique ESG ainsi que les différents documents relatifs aux objectifs d’investissements responsables de la société de gestion 
sont disponibles sur le site : http://wargnybbr.com/ 
 

• Notre démarche d’investisseur responsable s’exprime à travers : 

- Le travail de sélection de titres vifs et de fonds en portefeuille sur la base de leurs performances ESG en parallèle de 
l’étude de leurs performances financières 

- Et via la mise en œuvre d’une politique d’engagement actionnarial 
 

• Ressources et organisation chez Wargny-BBR : 

- Tous les gérants agissent en adéquation avec la politique ESG du groupe en tenant compte des risques de durabilité 
dans le cadre de la gestion collective. 

- Une équipe dédiée à l’investissement responsable au niveau de Rothschild & Co. 

- Une collaboration avec les autres entités du groupe (RMM et RAM). 
 
 
Ainsi, Wargny-BBR intègre les enjeux extra-financiers dans la gestion via le cadre d’exclusion commun aux entités 
d’investissement du Groupe R&Co :  

- Exclusion des entreprises qui conçoivent et produisent des armes à sous -munitions et/ou des mines terrestres 
conformément au traité d'Oslo (2008) et à la Convention d'Ottawa (1997). Le cadre exclut ces entreprises des processus 
d'investissement du groupe et exclut les gestionnaires d'actifs qui s'engagent dans ou avec des entreprises impliquées 
dans les armes à sous-munitions. 

- Exclusion de l'investissement dans des entreprises qui, à la connaissance du groupe, enfreignent des principes 
fondamentaux en raison de fautes graves commises par les entreprises, telles que des violations graves des droits de 
l'homme, des dommages environnementaux importants ou ceux liés à des activités de corruption. 

- Mise en œuvre de principes d’investissement relatifs au secteur du charbon thermique. 
 

Les critères extra financiers font désormais partie intégrante de notre process d’investissement et sont ainsi pris en compte dans 
la gestion de l’ensemble des OPC gérés au sein de Wargny-BBR. 
Ils sont pleinement intégrés lors de la sélection des supports d’investissements, après la phase de décision de l’allocation d’actifs 
stratégique de nos portefeuilles, et parallèlement à notre analyse des fondamentaux financiers.  
 
Nous en tenons compte tant pour les titres en direct que pour les supports collectifs. Pour l’ensemble de nos OPC, nous avons 
l’objectif de respecter à minima un socle commun autour des principes suivants : 

- Application des filtres réglementaires et cadre d’exclusions du Groupe R&Co (exclusions des armes non 
conventionnelles, respect des principes fondamentaux, sortie du charbon thermique…). 

- Au minimum 65% des actifs dans lesquels nous investissons (pour les actifs cotés) doivent faire l’objet d’une note par 
MSCI ESG Research. 

- A l’échelle de chaque portefeuille, notre objectif est d’avoir une note au minimum de BBB selon MSCI ESG Research. 

http://wargnybbr.com/
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- Nous souhaitons limiter la part des sous-jacents les plus mal notés au sein d’un portefeuille sous gestion : notre objectif 
est que les actifs notés en dessous de BB aient une part de 15% au maximum des actifs notés. 

 
6- Compte rendu relatif au frais d’intermédiation :  

 
Les frais d'intermédiation n’ayant pas représenté pour l'exercice précédent un montant supérieur à 500 000 euros, la société de 
gestion de portefeuille n’a pas l’obligation d’élaborer un compte rendu relatif aux frais d'intermédiation. 
 
7- Techniques de gestion efficace de portefeuille 
 
L'OPCVM n'a pas eu recours à des techniques de gestion efficace du portefeuille. 
 
8- Commission de performance 

Néant. 
 
9- Risque global 
 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM est la méthode du calcul de l’engagement. 
 
10- Politique de rémunération 
 
La politique de rémunération de Wargny-BBR s’inscrit dans le cadre plus large de celle du Groupe Rothschild & Co (ci-après « 
le Groupe »). L’ensemble des activités que couvre le Groupe est structuré autour de principes de rémunération communs qui 
pour la plupart ont été mis en place lors de l’intégration par le groupe des directives CRD (Capital Requirements Directive).  
 
En tant que société de gestion agréée à gérer des FIA et des OPCVM, Wargny-BBR est soumise au respect des directives AIFM 
(Alternative Investment Fund Manager) et UCITS (Undertakings for Collective Investment in Transferable Securities). La 
politique de rémunération de Wargny-BBR a donc été élaborée dans le respect de ces directives AIFM et UCITS.  
 
La politique de rémunération est revue annuellement par le Directoire. Par ailleurs, dans l'exercice de sa fonction de 
surveillance, le Conseil de Surveillance adopte et réexamine annuellement les principes généraux de la politique de 
rémunération de Wargny-BBR.  
 
La politique de rémunération est disponible et constables sur demande au siège de Wargny-BBR, 4 avenue Hoche, 75008 Paris. 
Un résumé de la politique de rémunération est disponible sur le site : http://wargnybbr.com/ 

La politique de rémunération de Wargny-BBR respecte les principes généraux suivants :  

•  Égalité hommes-femmes  

•  Une rémunération fixe suffisante  
 
L'ensemble du personnel est rémunéré sous la forme d'un salaire fixe et d’une éventuelle partie variable discrétionnaire et 
ponctuelle. 
 
Tous les collaborateurs (cadres ou employés) reçoivent une rémunération fixe déterminée selon les trois critères suivants :  

•  Le poste : compétences requises, niveau de responsabilité et d’autonomie  

•  Le collaborateur : savoir-faire, savoir-être, expérience, maîtrise du poste  

•  Le marché : interne et externe, son évolution (ressources rares, etc.)  
 
La rémunération variable est versée sur la base de critères permettant de mesurer les performances individuelles et collectives.  
La politique de rémunération de Wargny-BBR et plus généralement du Groupe Rothschild & Co conduit à considérer la 
performance globale de l’individu, et notamment sa contribution aux résultats de son équipe, sans tenir compte de manière 
exclusive des bénéfices générés, le cas échéant, par cet individu.  
Les rémunérations variables individuelles sont déterminées dans le respect du règlement européen dit « Sustainable Finance 
Disclosure (SFDR) » et intègrent le cas échéant le respect des risques en matière de durabilité. 
 
La rémunération du personnel de la conformité est fixée indépendamment de celle des métiers dont il contrôle et valide les 
opérations, et à un niveau suffisant pour disposer de personnes qualifiées et expérimentées ; elle tient compte de la réalisation 
des objectifs associés à la fonction. 
 
Outre le respect du dispositif de conformité, et le cas échéant le respect des risques en matière de durabilité, les critères de 
performance appliqués aux collaborateurs de Wargny-BBR reposent sur les principes suivants :  
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Gérants de fonds, gestionnaires financiers : 

• Les performances sont évaluées dans la mesure du possible en comparaison par rapport à la concurrence ou par rapport à 
des indices de comparaison.  

• Les performances relatives sont évaluées de manière qualitative sur une longue période.  

• La cohésion et l’esprit d’équipe  

 
La Population Régulée au titre des directives AIFM et UCITS regroupe les fonctions suivantes :  

• Direction Générale  

• Gestionnaires de FIA ou d’OPCVM  

• Responsables développement et marketing  

• RCCI  

• Fonction risques (opérationnel, de marché…)  

• Responsables administratifs  

• Tout autre collaborateur ayant un impact significatif sur le profil de risque de la société ou des FIA/OPC gérés et dont le 
salaire de situe dans la même tranche que les autres preneurs de risques  

 
Pour ce que qui est des autres fonctions, les performances sont évaluées sur la base d’objectifs quantitatifs comme qualitatifs, 
fixés chaque année par la Direction dans le cadre du process d’évaluation, ainsi que sur la cohésion et l’esprit d’équipe.  
 

Wargny BBR

Exercice 2023

Nombre de 

collaborateurs

Rémunération 

Totale

Rémunération 

Fixe

Rémunération 

Variable

Population Totale                        13                       1,41                       1,23                       0,18   

dont Population Régulée au titre de 

AIFM/UCITS
                         7                      1,10   

Données en millions d'Euros, bruts non chargés

Effectifs en ETP  
 
 
11 - Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation - Règlementation SFTR 
 
Au cours de l’exercice, l’OPCVM n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR. 
 
12 - Liquidité   
 

Sur la période : 

- Aucun actif n’a fait l’objet d’un traitement spécial du fait de leur nature non liquide  

- Aucune disposition particulière nouvelle n’est mise en place pour la gestion de la liquidité du fonds  

- Le profil de risque du fonds sur la période est décrit ci-dessus et est décrit plus généralement dans le prospectus. 
 
13 - Informations sur les instruments financiers et placements collectifs du groupe ou pour lesquels le groupe a un intérêt 
particulier : 
 
Information dans l’annexe des comptes annuels. 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 29 décembre 2023

Aux porteurs de part,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif BBR OPPORTUNITE constitué 
sous forme de fonds commun de placement relatifs à l’exercice clos le 29 décembre 2023, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fonds commun de placement à la fin de cet 
exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 31 décembre 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les instruments 
financiers en portefeuille, et sur la présentation d’ensemble des comptes, au regard du plan 
comptable des organismes de placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion établi par la société de gestion

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité 
du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds commun de 
placement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds commun de 
placement.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense

KPMG S.A. 
  

Pascal Lagand
Associé
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BILAN ACTIF AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 0,00 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 29 493 600,09 25 428 347,08
Actions et valeurs assimilées 27 058 950,65 24 212 658,73

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 27 058 950,65 24 212 658,73
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances négociables 0,00 0,00
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 2 434 649,44 1 215 688,35

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 2 199 164,44 1 215 688,35

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 235 485,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00
Titres empruntés 0,00 0,00
Titres donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 25 518,86 7 476,11
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00
Autres 25 518,86 7 476,11

COMPTES FINANCIERS 294 838,81 1 199 385,17
Liquidités 294 838,81 1 199 385,17

TOTAL DE L'ACTIF 29 813 957,76 26 635 208,36
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BILAN PASSIF AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 29 507 485,00 26 835 469,76

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 486 776,37 -13 901,25

Résultat de l’exercice (a,b) -227 203,18 -230 873,38

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 29 767 058,19 26 590 695,13
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

DETTES 46 899,57 44 513,23
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 46 899,57 44 513,23

COMPTES FINANCIERS 0,00 0,00
Concours bancaires courants 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 29 813 957,76 26 635 208,36

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 0,00 0,00

Produits sur actions et valeurs assimilées 330 707,65 331 396,35

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 330 707,65 331 396,35

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 0,00 1 420,07

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 0,00 1 420,07

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 330 707,65 329 976,28
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 562 294,93 559 432,69

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) -231 587,28 -229 456,41
Régularisation des revenus de l'exercice (5) 4 384,10 -1 416,97

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) -227 203,18 -230 873,38
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs
Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :
Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :
Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.
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OPC détenus :
Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :
Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Engagements Hors Bilan :

Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé 
dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent.

Frais de gestion
Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le 
règlement du fonds :
FR0000992133 - Part BBR OPPORTUNITE : Taux de frais maximum de 2.00% TTC
hors OPC de la société de
gestion.
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La rétrocession de frais de gestion à percevoir est prise en compte à chaque valeur liquidative. Le montant 
provisionné est égal à la quote-part de rétrocession acquise sur la période concernée.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, 
rémunération ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts BBR OPPORTUNITE Capitalisation Capitalisation



BBR OPPORTUNITE : COMPTES ANNUELS 29/12/2023

2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/12/2023 EN EUR 

29/12/2023 30/12/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 26 590 695,13 31 301 699,72

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 1 462 236,78 1 900 739,41

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -2 002 104,66 -1 598 679,55

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 956 774,65 295 031,44

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -640 499,30 -413 717,55

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Frais de transactions -105 375,67 -52 171,12

Différences de change -674 802,15 866 194,83

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 4 411 720,69 -5 478 945,64

Différence d'estimation exercice N 9 495 761,47 5 084 040,78

Différence d'estimation exercice N-1 -5 084 040,78 -10 562 986,42

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -231 587,28 -229 456,41

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 29 767 058,19 26 590 695,13
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 294 838,81 0,99

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 294 838,81 0,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2
JPY

Devise 3
CHF

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 22 263 079,76 74,79 1 661 017,08 5,58 1 166 148,81 3,92 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 1 264 208,14 4,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 23 361,97 0,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 107 211,76 0,36 43 273,63 0,15 36 291,18 0,12 3 294,30 0,01

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 29/12/2023

CRÉANCES
Rétrocession de frais de gestion 2 156,89

Coupons et dividendes en espèces 23 361,97

TOTAL DES CRÉANCES 25 518,86
DETTES

Frais de gestion fixe 46 899,57

TOTAL DES DETTES 46 899,57
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -21 380,71
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 16 064,928 1 462 236,78

Parts rachetées durant l'exercice -21 820,268 -2 002 104,66

Solde net des souscriptions/rachats -5 755,340 -539 867,88

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 302 685,064
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/12/2023
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 567 987,35

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,00

Rétrocessions des frais de gestion 5 692,42
  

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

29/12/2023

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

29/12/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 29/12/2023

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 1 264 208,14

FR0007075650 RMM DOLLAR PLUS I 1 264 208,14

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 1 264 208,14
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00
Résultat -227 203,18 -230 873,38
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00 0,00

Total -227 203,18 -230 873,38

29/12/2023 30/12/2022

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation -227 203,18 -230 873,38

Total -227 203,18 -230 873,38
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

29/12/2023 30/12/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 486 776,37 -13 901,25
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 486 776,37 -13 901,25

29/12/2023 30/12/2022

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 486 776,37 -13 901,25

Total 486 776,37 -13 901,25
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

31/12/2019 31/12/2020 31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023

Actif net en EUR 26 411 693,19 26 877 420,47 31 301 699,72 26 590 695,13 29 767 058,19

Nombre de titres 337 382,198 320 959,096 304 908,589 308 440,404 302 685,064

Valeur liquidative 
unitaire 78,28 83,74 102,65 86,21 98,34

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-0,38 -0,97 3,65 -0,04 1,60

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-0,21 -0,77 -1,10 -0,74 -0,75
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

MERCK KGA EUR 4 250 612 425,00 2,05
TOTAL ALLEMAGNE 612 425,00 2,05

ETATS-UNIS
ALPHABET- A USD 8 000 1 011 330,32 3,40
AMAZON.COM INC USD 6 400 880 014,48 2,96
APPLE INC USD 9 050 1 576 829,41 5,30
BANK OF AMERICA CORP USD 9 050 275 758,82 0,93
BROADCOM INC USD 310 313 156,11 1,05
CATERPILLAR INC USD 4 400 1 177 328,51 3,95
CHEVRONTEXACO CORP USD 3 900 526 447,06 1,77
CISCO SYSTEMS USD 14 300 653 788,24 2,20
CITIGROUP USD 9 200 428 278,73 1,44
CONOCOPHILLIPS USD 6 044 634 866,14 2,13
COSTCO WHOLESALE CORP USD 1 700 1 015 507,69 3,41
DEXCOM USD 3 400 381 815,38 1,28
EQUINIX INC USD 640 466 470,23 1,57
ESTEE LAUDER COMPANIES INC -A- USD 2 350 311 029,41 1,05
GENERAL ELECTRIC CO USD 4 212 486 495,53 1,63
HALLIBURTON CO USD 14 900 487 452,49 1,63
HOME DEPOT INC  COM USD0.05 USD 2 070 649 193,21 2,18
INTUITIVE SURGICAL USD 2 390 729 674,57 2,45
JPMORGAN CHASE & CO USD 4 900 754 289,59 2,53
MICROSOFT CORP USD 4 870 1 657 298,46 5,57
MODERNA INC USD 1 200 108 000,00 0,36
NIKE INC  CLASS B COM NPV USD 4 000 393 013,57 1,32
NVIDIA CORP USD 1 660 743 950,41 2,50
OKTA INC USD 2 980 244 144,25 0,82
PLUG POWER INC USD 10 750 43 778,28 0,15
SALESFORCE INC USD 4 100 976 356,56 3,28
STARBUCKS CORP USD 4 650 404 023,98 1,36
THERMO FISHER SCIEN SHS USD 1 910 917 474,12 3,08
THE WALT DISNEY USD 5 600 457 578,28 1,53
UNION PACIFIC CORP USD 3 000 666 841,63 2,24
VISA INC CLASS A USD 2 690 633 793,21 2,13
WASTE MANAGEMENT INC USD 5 550 899 552,04 3,03

TOTAL ETATS-UNIS 20 905 530,71 70,23
FRANCE

LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 470 344 792,00 1,16
TOTAL FRANCE 344 792,00 1,16

IRLANDE
ACCENTURE PLC - CL A USD 1 590 504 929,32 1,70
CRH PLC USD 2 950 184 635,29 0,62

TOTAL IRLANDE 689 564,61 2,32
ITALIE
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

ENEL SPA EUR 72 300 486 579,00 1,64
TOTAL ITALIE 486 579,00 1,64

JAPON
DAIFUKU JPY 16 800 306 543,85 1,03
PANASONIC HOLDINGS JPY 44 700 399 306,28 1,34
SONY GROUP  CORPORATION. JPY 5 500 471 790,44 1,58
TDK CORP  JPY50 JPY 11 250 483 376,51 1,63

TOTAL JAPON 1 661 017,08 5,58
PAYS-BAS

ASML HOLDING NV EUR 770 524 909,00 1,76
TOTAL PAYS-BAS 524 909,00 1,76

ROYAUME-UNI
ARM HOLDINGS PLC USD 3 100 210 814,03 0,70
LINDE PLC USD 1 230 457 170,41 1,54

TOTAL ROYAUME-UNI 667 984,44 2,24
SUISSE

CIE FIN RICHEMONT N CHF 5 850 731 250,00 2,46
NESTLE SA-REG CHF 4 130 434 898,81 1,46

TOTAL SUISSE 1 166 148,81 3,92
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 27 058 950,65 90,90

TOTAL Actions et valeurs assimilées 27 058 950,65 90,90
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

CARMIGNAC EMERGENTS PART CE - A EUR ACC EUR 300 345 339,00 1,16
CG NOUVELLE ASIE Z EUR 340 258 498,60 0,87
CPR MONETAIRE ISR I EUR 3 63 053,70 0,21
RMM DOLLAR PLUS I USD 1 000 1 264 208,14 4,25

TOTAL FRANCE 1 931 099,44 6,49
LUXEMBOURG

FIDELITY CHINA FOCUS FD A C. EUR 16 100 268 065,00 0,90
TOTAL LUXEMBOURG 268 065,00 0,90
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 2 199 164,44 7,39

Fonds professionnels à vocation générale et équival. d'autres 
Etats membres UE et organismes de titrisation cotés

IRLANDE
SPDR RUSSELL 2000 US SM CAP EUR 4 500 235 485,00 0,79

TOTAL IRLANDE 235 485,00 0,79
TOTAL Fonds professionnels à vocation générale et 
équival. d'autres Etats membres UE et organismes de 
titrisation cotés

235 485,00 0,79

TOTAL Organismes de placement collectif 2 434 649,44 8,18
Créances 25 518,86 0,09
Dettes -46 899,57 -0,16
Comptes financiers 294 838,81 0,99
Actif net 29 767 058,19 100,00
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Parts BBR OPPORTUNITE EUR 302 685,064 98,34
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